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Les éléments clés de la rentrée 
 
 
♣ Etudiants : 2 287 000  (+ 12000) 

 
- 1 357 000 étudiants inscrits dans les universités (hors IUT) : +5400 
-    113 500 étudiants inscrits dans les IUT (+ 1%) 
-      76 000 étudiants inscrits en CPGE 
-    238 500 inscrits en BTS 
-    501 500 inscrits dans les autres établissements d’enseignement supérieur, publics ou 

privés, 
(autres ministères compris) : IUFM, Ecoles d’ingénieur, Ecoles de commerce, 
d’architecture… 

 
♣ Personnels :  
 

- 147 000 personnels sont affectés dans l’enseignement supérieur 
 
L’enseignement supérieur sous tutelle du ministère de l’Education nationale, hors classes 
supérieures des EPLE, emploie 147 000 agents de toutes catégories : 
 
- 61 000 enseignants-chercheurs dont 4 300 hospitalo-universitaires ; 
- 28 000 enseignants d’autres statuts dont 13 100 de statut du second degré ; 
-   4 300 personnels des bibliothèques ; 
- 54 000 personnels ingénieurs, techniques, administratifs et d’encadrement. 

 
♣ Emplois : 3000 emplois nouveaux pour l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

 
- 1900 Emplois pour l’Enseignement Supérieur dont 
- 1100 Enseignants Chercheurs 
-   800 Personnels Ingénieurs Administratifs, Techniciens et Ouvriers de Service (IATOS) 
- 1100 Chercheurs pour les organismes de Recherche 

 
♣ Egalité des chances 

 
- Allocation d’installation étudiante :  

300 € par étudiant boursier qui quitte son foyer familial 
- Appel à projet égalité des chances : 54 projets (24M€) 
- 100 000 pour 100 000 : 30 000 étudiants concernés 
 

♣ Professionnalisation 
 
- Licences professionnelles : création de 225 (total 1438) 
- Départements d’IUT : ouverture de 10 nouveaux départements (total 653) (1000 étudiants 
à terme). 

 
♣ Réforme de la formation doctorale : arrêté du 7 Août 2006 



 4

 
 

 
Les effectifs étudiants 

 
 
 
 
2 287 000 étudiants sont attendus dans l’enseignement supérieur en France métropolitaine et dans 
les DOM soit 12 000 de plus qu’en 2005. Cette hausse concerne davantage les universités que les 
autres établissements. 
 
♣ 1 357 000 étudiants dans les universités (hors IUT) et établissements assimilés, soit une hausse 

de 5 400 étudiants par rapport à la rentrée 2005. 
Le flux de nouveaux entrants à l’université (hors IUT) devrait augmenter à nouveau (+ 2,4 %) en 
raison de la hausse du nombre de bacheliers généraux en à la session de 2006 et de la stabilité 
des taux de poursuite d’études vers l’enseignement supérieur. 

 
♣ 113 500 étudiants dans les IUT 

Après une période de baisse des effectifs des instituts universitaires de technologie entre 2000 
et 2004, le nombre d’étudiants devrait progresser en 2006 (+ 1 %). 

 
♣ 314 500 étudiants de classes supérieures : 76 000 en classes préparatoires aux grandes écoles 

(CPGE) et 238 500 en sections de techniciens supérieurs (préparant un BTS et assimilés), soit 
une légère hausse des effectifs en CPGE. 

 
♣ 501 500 étudiants inscrits dans les autres établissements publics ou privés (autres ministères 

compris) : IUFM, écoles d’ingénieurs, de commerce, paramédicales et sociales, d’architecture, 
artistiques… La croissance du nombre d’étudiants accueillis dans ces établissements devrait 
ralentir en 2006. 
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Les structures de l’enseignement supérieur 
 
 
 
 
Plus de 3500 établissements, publics ou privés, participent au service public de l’enseignement 
supérieur en France 
 
♣ 84 universités et établissements assimilés 
♣ 226 écoles d’ingénieurs 
♣ près de 230 écoles de commerce, de gestion et de comptabilité 
♣ plus de 3 000 autres établissements, en particulier des lycées comportant des STS ou des 

CPGE 
 
 
Ces établissements abritent des formations conduisant à plus de 2500 diplômes habilités, dont : 
 

-  1 402  masters (au niveau mention) 
-     322  licences 
-  1 438 licences professionnelles 
-     491 diplômes d’ingénieurs dans plus de 200 spécialités 
-     305 écoles doctorales accréditées au sein des établissements  

d’enseignement supérieur 
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100 000 étudiants pour 100 000 élèves 
 
 
Permettre un accès plus large des élèves de condition modeste à l’enseignement supérieur stimuler 
l’ambition des élèves issus de l’éducation prioritaire, tel est l’objectif de l’opération 100 000 (étudiants) 
pour (accompagner) 100 000  (élèves) 
 
Dans le cadre de la relance de la politique de l’éducation prioritaire, 100 000 étudiants des grandes 
écoles et universités vont progressivement pouvoir s’engager dans l’accompagnement de 100 000 
élèves de l’éducation prioritaire, en privilégiant les collèges « ambition réussite ». 

Il s’agit d’aider les élèves à choisir en pleine connaissance de cause leur orientation grâce à un 
accompagnement dans la réalisation de leur projet scolaire et professionnel. L’ouverture sociale et 
culturelle offerte par l’étudiant à l’élève est au cœur de ce tutorat. 
Pour les étudiants de troisième année de licence à l’université ou de première année de grande école, 
volontaires et prêts à s’engager pour une action tout au long de l’année scolaire, il s’agit de favoriser 
l’engagement associatif et de promouvoir les valeurs de solidarité, de citoyenneté et d’équité. 
 
État d'avancement 
 
Chaque recteur a lancé dans son académie un appel à projets, en direction des universités, des 
grandes écoles et des associations étudiantes qui s’engagent à servir de relais entre les 
établissements d’enseignement supérieur, d’une part, et les établissements scolaires, d’autre part. 
Les projets, répondant à des besoins identifiés dans chaque collège ou lycée retenu, ont été 
sélectionnés. 
Une enveloppe de 2 500 000 euros, répartie en fonction des projets académiques retenus, a été 
dédiée aux académies pour cette opération. 
 
Les actions proposées prennent des formes diverses : 
 
- Au collège, aide aux devoirs, acquisition de méthodes de travail, découvertes culturelles ou 

scientifiques, sous la houlette d’étudiants tuteurs ; 
- Au lycée, promotion des formations de l’enseignement supérieur par information sur les métiers, 

les entreprises et les secteurs d’activités sur lesquels elles débouchent ; 
- Ateliers, projets, concours, visites de laboratoires pour faire découvrir les sites des universités 

ou des grandes écoles. 
 
Dans tous les cas, il s’agit de faire évoluer les représentations des élèves, de les inciter davantage à 
poursuivre leurs études dans l’enseignement supérieur. 
 
 
 
 

Les nouveautés de la rentrée : 
 

30 000 étudiants mobilisés dès la rentrée dans cette opération. 
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L’appel à projets  
« Promouvoir l’égalité des chances à l’université » 

 
 
 
L’appel à projets « promouvoir l’égalité des chances à l’université » a été lancé, en septembre 2005, 
auprès des établissements d’enseignement supérieur par le ministre délégué à la Promotion et à 
l’Égalité des chances et le ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à la Recherche. Son objet 
est d’inciter les établissements à mettre en œuvre des dispositifs innovants en vue de favoriser les 
chances d’intégration des jeunes étudiants, notamment ceux des quartiers difficiles, dans 
l’enseignement supérieur mais également à mieux définir leurs parcours de réussite.  
 
L’appel à projets a privilégié les trois axes suivants : 
 
♣ une meilleure information, en partenariat avec les établissements secondaires, des élèves qui 

souhaitent poursuivre un cursus d’enseignement supérieur, 
♣ une détection précoce et un accompagnement plus efficace des étudiants qui en éprouvent le 

besoin, dès les premiers signes de difficultés, en vue d’une amélioration des taux de réussite en 
1er cycle, 

♣ la participation du monde des entreprises à ce dispositif. 
 
Une sélection de 54 projets dont 37 ont été présentés par les universités parmi les 104 présentés par 
les établissements, a été opérée par un jury composé de 6 personnalités. Ce jury, présidé par Louis 
Schweitzer, président de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations (HALDE), a privilégié les 
projets qui s’appuyaient sur des partenariats avec les établissements secondaires et qui veillaient à 
impliquer le monde de l’entreprise. De même, les projets qui visaient des cibles précises et réalistes, 
des publics variés et l’affichage d’une ambition durable sous la forme d’un projet pluriannuel ont 
retenu l’attention du jury. Il a été demandé à chaque établissement de produire un rapport  d’étape à 
mi-parcours afin de permettre le suivi de la mise en œuvre des actions. 
 
 
Une enveloppe de 3,7 millions d’euros a été allouée au financement des projets sur l’année 
universitaire 2006-2007. Il est prévu de poursuivre cette opération en 2007. 
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L’accueil des étudiants handicapés 
dans l’enseignement supérieur 

 
 
L’enseignement supérieur accueille plus de 8500 étudiants handicapés. 
 
L’accompagnement des études, est organisé par un responsable de l’accueil des étudiants 
handicapés. Désigné par le président ou le directeur de l’établissement, il est chargé de coordonner 
l’ensemble des actions destinées aux étudiants, de l’accessibilité des locaux à la mise en place 
d’aides plus spécifiques. 
 
L’année universitaire passée a été marquée par le recentrage de l’association de gestion du fonds 
d’insertion des personnes handicapées (AGEFIPH) qui assurait depuis de nombreuses années le 
financement des aides aux étudiants sur ses missions d’insertion professionnelle et par la réflexion 
des ministères sur la mise en œuvre d’un nouveau dispositif d’accompagnement. 
 
Dans le cadre de ce nouveau dispositif, les ministres, en charge respectivement de l’enseignement 
supérieur et des personnes handicapées, ont décidé de confier aux établissements d’enseignement 
supérieur la responsabilité de la mise en œuvre des mesures d’accompagnement des étudiants, 
quelles qu’elles soient : accueil, accessibilité, auxiliaires de vie universitaire, mesures 
complémentaires apportées par les associations.  
 
Ce sont désormais les établissements qui solliciteront des prestations auprès des associations et 
conventionneront avec celles-ci. Ce dispositif se traduira notamment par un protocole d’accord conclu, 
au niveau national, entre le ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, le ministère en charge des personnes handicapées et la Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie (CNSA), qui assureront les financements.  
 
Un comité de pilotage présidé par Patrick GOHET, délégué interministériel aux personnes 
handicapées, est chargé de la coordination entre les signataires du protocole ; il est l’interlocuteur des 
établissements et des associations et valide la programmation des crédits à déléguer aux 
établissements. 
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III. Vers l’emploi 
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L’instauration d’un dispositif d’orientation active 
pour l’entrée à l’université 

 
 
La mise en œuvre d’un dispositif qui, sans être en aucune façon sélectif dans la mesure où la décision 
finale de faire telles ou telles études appartient à l’étudiant, doit aller au-delà de la simple information 
sur les taux de réussite et les débouchés information qu’apporte déjà le Portail étudiant constitue la 
première condition d’une politique en faveur de la réussite des étudiants. 
 
Proposé aux universités qui seront volontaires pour le mettre en place, ce dispositif expérimental 
d’orientation active se décline comme suit : 
 
♣ dès janvier, après la délivrance des bulletins du premier trimestre, tout élève de classe terminale 

qui envisage d’entrer à l’université est invité à adresser à l’(aux) établissement(s) de son choix et  
relevant de la zone dans laquelle il a vocation à être inscrit un dossier comportant, d’une part, ses 
bulletins scolaires de première et de terminale, d’autre part, la mention de la (des) licence(s) dans 
laquelle (lesquelles) il souhaite s’inscrire ; 

♣ en retour, l’établissement sollicité établi un bilan de compétence de l’intéressé et analyse sa 
demande en fonction de sa capacité à suivre un cursus universitaire (au moins jusqu’à bac +3), du 
degré d’exigence de la (des) filière(s) envisagée(s), des débouchés ou de l’existence éventuelle, 
comme en médecine, d’un numerus clausus ; elles peuvent, le cas échéant, proposer un entretien 
au lycéen ; 

♣ la réponse adressée à l’élève prend la forme soit d’un encouragement à s’inscrire dans l’une des 
formations envisagées, soit d’une recommandation à infléchir ses vœux en choisissant un autre 
cursus au sein de l’université, soit d’une incitation à s’orienter en direction des formations courtes 
professionnalisées, en particulier dans les STS qui ont vocation à accueillir prioritairement les 
bacheliers professionnels mais aussi les bacheliers technologiques tertiaires ; 

♣ sur la base de ces éléments, l’élève prend sa décision en connaissance de cause. 
 
 
Une circulaire sera adressée aux présidents d’université sous couvert des recteurs afin de leur 
proposer d’engager les premières expérimentations dès janvier prochain en vue de la rentrée 
2007. Pendant la phase expérimentale, le dispositif sera indépendant des procédures 
d’inscription qui ne sont pas modifiées. 
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La « Charte des stages étudiants en entreprise » 
 
 
La loi du 31 mars 2006 sur l’égalité des chances prévoit une convention de stage obligatoire, une 
limitation de la durée des stages hors parcours pédagogique à six mois et une gratification obligatoire 
pour les stages de plus de trois mois. Le dispositif législatif vise à sécuriser les parcours de stages 
afin de contribuer à leur développement, au sein des cursus à l’université notamment. 
 
Signée le 26 avril 2006, la « charte des stages étudiants en entreprise » est l’aboutissement d’un 
travail conduit sous l’impulsion du ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du 
ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, en association 
avec quatre organisations d’employeurs, trois organisations représentatives étudiantes, ainsi que la 
Conférence des présidents d’université, la Conférence des grandes écoles et la Conférence des 
directeurs d’écoles françaises d’ingénieurs. 
Cette charte permet de clarifier le rôle de l’établissement d’enseignement supérieur, de l’entreprise 
d’accueil et de l’étudiant appelé à mettre en pratique ses connaissances en entreprise dans le cadre 
de son cursus et contribue à sécuriser cette étape au cours d’un cursus. 
 
La charte des stages apporte, en outre, trois garanties nouvelles visant à sécuriser les 
stages : 
♣ Un encadrement obligatoire du stagiaire au cours de sa période d’immersion en entreprise. Cet 

encadrement doit être assuré par un enseignant et par un membre de l’entreprise chargé 
d’accueillir et d’accompagner le stagiaire. Le temps consacré à cet investissement doit être pris en 
considération par leurs autorités respectives. 

♣ Une convention-type engageant la responsabilité de trois signataires. La convention de stage est 
un acte conclu entre trois signataires clairement identifiés : l’enseignant, le salarié désigné par son 
entreprise et l’étudiant. Cet acte engage la responsabilité des signataires. 

♣ La mise en place de dispositifs d’évaluation et de suivi. L’activité du stagiaire fera naturellement 
l’objet d’une évaluation par l’enseignant et le membre de l’entreprise. Cette évaluation sera 
conservée par l’établissement d’enseignement qui élaborera par ailleurs un rapport périodique sur 
sa politique de stage mise en œuvre.  

 
D’autre part, un dispositif de suivi statistique sera mis en place par l’Etat pour mesurer la réalité des 
stages et un comité de suivi composé des signataires de la charte se réunira annuellement. 
 
Enfin, dans le respect des principes de la charte des stages étudiants en entreprise, chaque 
établissement d’enseignement élabore dans le cadre de sa politique de formation, une politique des 
stages qui fera l’objet d’une évaluation dans le cadre du contrat qui lie l’Etat à l’établissement. 

 
Le décret n° 2006-1093 du 29 août 2006, pris pour l’application de l’article 9 de la loi 
n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances assure une base juridique aux 
principes énoncés dans la convention type annexée à la charte des stages étudiants en 
entreprises. 
 
Le guide des stages des étudiants en entreprise, de réalisation récente, a pour objectif de faire 
connaître les principes énoncés par cette charte et de faciliter la mise en œuvre opérationnelle des 
stages. Ce guide est destiné aux étudiants, aux entreprises et aux établissements d’enseignement 
supérieur. 
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La formation des enseignants 
 
 
 

Un nouveau cahier des charges 
 
La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école a prévu l’élaboration d’un cahier des 
charges pour la formation des enseignants visant un nouvel équilibre entre approfondissement de la 
culture disciplinaire, formation à la prise en compte de l’hétérogénéité des élèves et formation au 
service public d’éducation. 
 
Le Haut conseil de l’éducation (HCE) rendra ses premières recommandations au début du mois 
d’octobre. Sur la base de ses recommandations, le cahier des charges sera préparé et définira le 
cadre commun de la nouvelle formation des enseignants. 
 
 
Les IUFM progressivement intégrés aux universités 
 
La démarche d’intégration prévue également par la loi sur l’école est désormais lancée. Cinq IUFM 
(Limoges, La Réunion, Reims, Versailles, Aix-Marseille) souhaitent une intégration dès l’année 2007. 
A cette fin, un dispositif concerté a été mis en place, associant tous les acteurs (rectorats, IUFM, 
universités) afin de recenser l’ensemble des questions à résoudre et de dégager les meilleures 
solutions. Le « vademecum » de l’intégration sera disponible dès cet automne.   
 
 
Dès cette année, de nouvelles modalités de formation 
 
Les modalités du stage en responsabilité des professeurs des écoles évoluent cette année dans 
le sens d’un renforcement de l’alternance et d’une plus grande implication du stagiaire dans sa classe. 
Une partie du stage en responsabilité s’effectue désormais de manière filée tout au long de l’année à 
raison d’une journée par semaine. 
 
Les professeurs du second degré ont à présent la possibilité d’acquérir au moment du concours, une 
mention complémentaire. A l’issue des épreuves, une attestation est remise aux enseignants, qui 
pourront enseigner la discipline concernée après avoir suivi une formation spécifique mise en œuvre 
dans chaque IUFM. 
 
 

*                        * 
 
* 

 
 
L’ensemble de ces mesures concerne plus de 80 000 étudiants inscrits en IUFM. 
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La mobilité étudiante 
 
 
La construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur et la généralisation progressive de 
parcours disciplinaires et du système de crédits -ECTS- sont des atouts supplémentaires pour le 
développement de la mobilité. Chaque unité d’enseignement a une valeur définie en crédits 
européens. Une référence commune permet de définir la valeur en crédits de l’ensemble des 
diplômes européens, ce qui permet d’assurer la comparaison et le transfert de parcours de formation 
au sein de l’espace européen. Ce système permet aux étudiants français d’obtenir des crédits lors de 
leur séjour à l’étranger et de les faire valider à leur retour en France. 
 
Les bourses de mobilité 
 
Un dispositif d’aides facilite l’accès des étudiants d’origine modeste, à des séjours de formation en 
Europe ou à l’international. Ces bourses s’adressent aux étudiants boursiers sur critères sociaux.  
 
Depuis la rentrée universitaire 2002, ces bourses sont gérées directement par les établissements 
d’enseignement supérieur. Les établissements peuvent ainsi élaborer une politique de mobilité en 
incitant les étudiants, en plus grand nombre, à effectuer un parcours de formation au delà de nos 
frontières. 
 
Les chiffres : 
 
45 000 bourses de mobilité ont été attribuées à 135 établissements d’enseignement supérieur, 
permettant à plus de 15 000 étudiants d’effectuer une mobilité de 3 mois. 
Le montant mensuel de la bourse de mobilité est de 389 euros et sa durée équivalente à la durée du 
séjour peut aller de 3 à 9 mois. 
 
 

Mesure nouvelle 2007 
 

Une enveloppe de 3,5 M€, visant à accroître de 4 000 le nombre de bénéficiaires, a été 
demandée dans le cadre du projet de loi de finances pour 2007. 
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Les filières courtes professionnalisantes 
 
 
Les Instituts universitaires de technologie et les sections de techniciens supérieurs ouvertes dans les 
lycées préparent en deux ans les étudiants à un diplôme professionnel intitulé respectivement, le 
diplôme universitaire de technologie (DUT) et le brevet de technicien supérieur (BTS) donnant aux 
étudiants la possibilité de s’intégrer rapidement dans la vie professionnelle.  
 
En 2005-2006, 111.300 étudiants préparaient un DUT et 230.000 un BTS. L’admission dans ces 
structures est prononcée après examen d’un dossier de candidature. La grande majorité des entrants 
en IUT, environ 70%, est titulaire d’un baccalauréat général. 24% d’un baccalauréat technologique et 
environ 1% d’un baccalauréat professionnel, les 5% restants provenant d’autres formations. Ceux 
entrant en BTS sont pour 55% titulaires d’un baccalauréat technologique, 21% possèdent un 
baccalauréat général, 14,5% un baccalauréat professionnel et 16% ne sont pas des néo-bacheliers. 
Avec le décret n°2005-1037 du 26 août 2005, de nouvelles dispositions réglementaires ont été 
prises pour admettre de droit en STS les élèves et apprentis qui ont obtenu la même année une 
mention « très bien » ou « bien » au baccalauréat professionnel. 1 500 à 2 000 bacheliers ont 
bénéficié de cette mesure à la rentrée 2006. 
 
En 2004, 47 018 étudiants ont obtenu un DUT et 105 100 un BTS. 
 
A la rentrée universitaire 2006, on compte 115 IUT comprenant 653 départements dont 382 du 
secteur secondaire et 271 du secteur tertiaire, préparant à 24 spécialités. 3.850 STS sont implantées 
dans 2000 établissements. Elles préparent à 88 spécialités. 
 
Les unités d’enseignement acquises par l’étudiant sont désormais capitalisables et donnent lieu à 
l’attribution de crédits européens. L’obtention du DUT emporte l’acquisition de 120 crédits, à raison de 
30 crédits européens par semestre validé. 
 
L’intégration des formations aux BTS dans le cadre de l’espace européen de l’enseignement 
supérieur a fait l’objet d’une concertation avec les organisations syndicales. Le projet de décret 
correspondant et se traduisant par l’attribution de crédits (ECTS) aux titulaires du diplôme sera 
prochainement soumis aux instances consultatives compétentes -CSE et CNESER-. 
 
74% des titulaires d’un DUT préfèrent poursuivre leurs études, généralement, dans le domaine 
professionnel. Pour les titulaires de BTS, ce taux est plus faible, 33,5%, la majorité des lauréats 
préférant s’engager rapidement dans la vie active. Le délai de recherche pour un premier emploi varie 
de 3 à 12 mois selon la région et la section choisie, avec une moyenne au plan national de 3,6 mois. 
Les emplois sont stables avec 64 % de contrats à durée indéterminée.  
 
♣ 1 438 licences professionnelles forment environ 40 000 étudiants 

 
 

Les nouveautés de la rentrée : 
 

225 nouvelles licences professionnelles 
10 nouveaux départements d’IUT 
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IV. La recherche 
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Bilan général de mise en œuvre du Pacte pour la recherche 
 
 
Le Gouvernement a dévoilé en octobre 2005 un Pacte de la Nation avec sa recherche qui se fonde 
sur trois piliers :  
♣ un développement équilibré des trois composantes majeures de la recherche : fondamentale, à 

finalité sociétale et à finalité économique ; 
♣ le développement d’interfaces et de coopérations entre les acteurs de la recherche ; 
♣ la mise en œuvre d’une stratégie globale et de long terme, visant à renforcer la confiance entre la 

société française et sa recherche.  
 
La loi de programme pour la recherche n° 2006-450 du 18 avril 2006 constitue la traduction législative 
du Pacte qui est structuré autour de cinq objectifs.  
 
1. Renforcement des capacités d’évaluation stratégique et de définition 

des priorités 
 
Le Haut conseil de la science et de la technologie (HCST) a été mis en place par le Président de la 
République le 25 septembre 2006, afin d’éclairer le Gouvernement sur toutes les questions relatives 
aux grandes orientations dans ses domaines de compétence 
Le ministère chargé de la recherche s’est doté d’une direction générale de la recherche et de 
l’innovation et de l’Institut des Hautes Etudes de la Science et de la Technologie.  
L’Agence nationale de la recherche (ANR), chargée de financer les projets correspondant aux 
priorités définies dans sa programmation.  
 
2. Mise en place d’un système d’évaluation de la recherche unifié, 

cohérent et transparent 
 
Egalement créée par la loi, la nouvelle Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement 
supérieur sera chargée d’évaluer, en toute indépendance et transparence, les activités de recherche 
des établissements publics et des unités de recherche, ainsi que les formations de l’enseignement 
supérieur et les procédures d’évaluation des personnels. Le décret organisant cette structure sera 
publié d’ici le 31 octobre 2006.  
 
3. Rassemblement des énergies et facilitation des coopérations entre les 

acteurs de la recherche 
 
Dans une logique de site, les pôles de recherche et d’enseignement supérieur (PRES) constituent 
un outil de mutualisation d’activités et de moyens. Leur création résulte d’une volonté partagée des 
acteurs. Une trentaine de projets sont actuellement identifiés. Déjà transmis au ministère, les plus 
avancés pourront faire l’objet d’une contractualisation après expertise d’ici la fin de l’année.  
Les réseaux thématiques de recherche avancée (RTRA) ont pour but de favoriser l’émergence de 
projets scientifiques en France, reconnus au plan international. Le Gouvernement, après évaluation 
par un comité présidé par M. Jean Dercourt, désignera les lauréats retenus, au nombre d’une dizaine, 
et déterminera les modalités de son soutien financier. 
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4. Amélioration des carrières scientifiques 
 
Le statut du doctorant va être revalorisé par quatre actions complémentaires :  
- réforme des formations doctorales ; 
- résorption des libéralités encore existantes ; 
- forte revalorisation du montant des allocations de recherche (+ 8 % au 1er février 2007, et 

revalorisation des allocations de 3ème année à 1,5 fois le SMIC au 1er octobre 2007) ; 
- amélioration de l’insertion professionnelle des docteurs avec : 

- la création dès l’automne 2006 d’un Observatoire de l’emploi scientifique qui va permettre 
d’offrir une vision plus précise de la situation et des perspectives d’emploi ; 

- la création d’un parcours d’excellence pour les jeunes scientifiques les plus brillants - les 
bourses Descartes - mis en place dès 2007 ; 

- la poursuite du développement des bourses CIFRE (Conventions industrielles de formation par 
la recherche) qui a prouvé sa capacité à favoriser l’embauche de jeunes docteurs par les 
entreprises, ainsi que la mise en place du nouveau dispositif CIPRE (Conventions pour 
l’innovation et la promotion de la recherche en entreprise) pour les post-doctorants. 

 
La revalorisation et la diversification des carrières seront favorisées par : 
- la réforme de l’indemnité spécifique pour fonctions d’intérêt collectif (ISFIC) de façon à 

homogénéiser le dispositif, élargir le nombre de bénéficiaires, et augmenter le montant annuel 
maximum ; 

- la création de 500 moniteurs supplémentaires ouvrant la possibilité de décharges d’enseignement 
pour des enseignants-chercheurs ; 

- la revalorisation de la prime d’encadrement doctoral et de recherche (PEDR). 
 
 
5. Intensification de la dynamique d’innovation et des liens entre 

recherches publique et privée : 
 
40 M€ sont prévus en faveur de ce dispositif. 
 
Par ailleurs, la montée en puissance se poursuit pour des dispositifs ayant montré leur efficacité : 
pôles de compétitivité, crédit d’impôt recherche, fonds de compétitivité des entreprises…  
 
 
Conformément à la programmation annexée à la loi de programme pour la recherche, le PLF 2007 
prévoit une progression par rapport à 2006 de 458 M€ pour la Mission recherche et enseignement 
supérieur (MIRES) -hors programme « Vie étudiante »-, de 280 M€ pour les agences de financement 
sur projet (ANR et Oseo-Anvar), et de 280 M€ pour financer un ensemble de mesures fiscales. 
Au total, l’effort supplémentaire en faveur de la recherche par rapport à 2006 s’élèvera ainsi à 
1 018 M€, soit un effort cumulé par rapport à 2004 de plus de 6 000 M€. 
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Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur 
 
 
 
La loi de programme pour la recherche a mis à disposition des  établissements et de la 
communauté universitaire un nouvel outil de mutualisation de leurs activités et de leurs 
moyens : les pôles de recherche et d’enseignement supérieur (PRES).  
 
Les PRES visent, dans une logique de site, à renforcer la visibilité et l’attractivité du 
système d’enseignement supérieur et de recherche français. La constitution des PRES doit 
en effet permettre aux établissements de fédérer localement leurs activités et d’acquérir une 
taille critique, critère indispensable d’une lisibilité internationale. 
 
L’initiative de cette démarche coopérative est laissée par la loi aux acteurs eux mêmes, 
universités, organismes, écoles, institutions partenaires, et en particulier aux établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel. 
 
L’Etat accompagnera cette dynamique de mutualisation dans le cadre contractuel.  
Le soutien aux PRES dépendra cependant de la capacité des établissements à démontrer 
la valeur ajoutée de cette coopération, la qualité des projets, la réalité des actions engagées 
et l’ambition de leur plan de développement à moyen terme.  
 
Pour initier le dialogue avec l’Etat, une circulaire du 10 juillet 2006 a invité les responsables 
des établissements d’enseignement supérieur et des organismes de recherche à 
transmettre au ministère les dossiers de présentation des projets de PRES qu’ils envisagent 
de mettre en place.  
 
 
 

Les nouveautés de la rentrée : 
 
Une dizaine de dossiers est en cours d’expertise et devrait être labellisée d’ici la fin 
de l’année. 
 
Une quarantaine d’emplois de haut niveau a été réservée par le ministère pour 
soutenir l’effort de coopération des établissements et de mise en commun de leurs 
ressources. 
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Une formation doctorale rénovée, 

la situation des doctorants améliorée 
 
 
Une formation doctorale rénovée 
 
Conformément aux engagements pris dans le Pacte pour la recherche, la formation doctorale a été 
rénovée à l’issue d’une large concertation nationale.  
 
La formation doctorale doit être une formation d’excellence, lisible et attractive tant aux plans national 
qu’international et doit offrir aux jeunes docteurs une meilleure insertion professionnelle. L’objectif de 
cette réforme adoptée par arrêtée du 7 août 2006 est de placer l’offre de formation doctorale française 
à la hauteur des meilleurs standards internationaux. 
 
Quatre orientations majeures sont retenues :  
 
1. La réaffirmation des écoles doctorales comme lieux de structuration de l’offre de 

formation doctorale française : l’accréditation d’une école doctorale fédérant des forces 
scientifiques de très grande qualité devient le facteur déclenchant de la possibilité 
d’inscrire des doctorants et de délivrer le doctorat ; 

 
2. La primauté accordée à « l’assurance qualité » dans le cadre d’une évaluation 

nationale périodique des équipes de recherche et des écoles doctorales assurée par 
l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES) dans le 
cadre de la politique contractuelle entre les établissements et le ministère ; 

 
3. La reconnaissance du doctorat comme « une expérience professionnelle de 

recherche » et le renforcement des dispositifs de nature à garantir aux doctorants 
une formation d’excellence : renforcement de leur représentation au sein du conseil de 
l’école doctorale, réaffirmation du rôle régulateur de la charte des thèses, importance 
accordée à la préparation du projet professionnel et du suivi de l’insertion des docteurs ; 

 
4. Le portage des écoles doctorales rendu accessible à tout établissement 

d’enseignement supérieur ou à des fédérations d’établissements dès lors qu’ils ont fait la 
preuve, dans le cadre d’une évaluation nationale, de leurs capacités de recherche et d’un 
potentiel d’encadrement suffisant. 

 
 
La situation des doctorants améliorée 
 
La mise en œuvre des mesures inscrites dans le Pacte pour la recherche en termes de revalorisation 
du montant des allocations de recherche, d’augmentation du nombre de moniteurs de l’enseignement 
supérieur et de résorption des libéralités est très largement engagée. Les crédits inscrits au Projet de 
loi de finances (PLF) 2007 confirment les efforts sans précédent de l’Etat accomplis dans ce domaine.  
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♣ S’agissant des allocations de recherche, une augmentation de 8% de leur montant mensuel est 
intervenue au 1er janvier 2006. Une nouvelle revalorisation de 8% interviendra dès le 1er février 
2007, soit une augmentation de 35% depuis 2003. Le passage du montant de l’allocation à la 
hauteur d’une fois et demie du SMIC sera, de plus, effectif à compter du 1er octobre 2007 pour les 
3ème années.  
 

♣ S’agissant de l’augmentation du nombre de moniteurs (1000 supports supplémentaires en 
deux ans), c’est près de 3 millions d’euros supplémentaires qui sont inscrits au PLF 2007 pour le 
financement de cette mesure. 
 
Enfin, l’Etat qui s’est engagé dès 2004 en faveur de la transformation des libéralités servies 
par des organisations caritatives à des doctorants en contrats à durée déterminée poursuivra en 
2007 ses actions incitatives en direction des associations et fondations concernées en vue de les 
sensibiliser à ce problème. Il renouvellera sa contribution de près de 3,5 millions d’euros à la 
poursuite de ce processus de résorption des libéralités par la prise en charge de la part sociale 
patronale. 

 
♣ Une amplification du dispositif des CIFRE 

Ce dispositif a largement prouvé son efficacité dans l’insertion des docteurs en entreprises. Aussi 
bénéficie-t-il d’un nouvel effort. Le contingent annuel, déjà porté de 1 200 en 2005 à 1 300 en 
2006, atteindra 1 475 en 2007, représentant un coût total du dispositif de près de 48 M€. 

 
♣ Le dispositif de post-doctorat bénéficiera en 2007 d’un nouveau développement par la création 

de 100 postes supplémentaires, qui viendront s’ajouter aux 700 déjà existants.  
 
♣ Les conventions pour l’innovation et la promotion de la recherche en entreprise (CIPRE) : 

ce nouveau dispositif, qui va être mis en place, vise à l’insertion des post-doctorants dans les 
entreprises. Il est prévu de signer 100 conventions de ce type en 2007. 

 
♣ Les bourses Descartes : ce nouveau parcours d’excellence va être mis en place l’année 

prochaine. Dès 2007, 75 jeunes chercheurs et enseignants-chercheurs de talent seront 
sélectionnés et bénéficieront pour cinq ans d’une rémunération fortement majorée, ainsi que d’une 
décharge partielle des activités d’enseignement pour les enseignants-chercheurs. 

 
♣ Dans la même logique, l’Institut universitaire de France va voir ses promotions de membres 

juniors passer respectivement de 15 à 25. Les lauréats bénéficient d’un abondement de leurs 
moyens de recherche et de décharges d’enseignement. 

 
♣ 500 postes de moniteurs supplémentaires en 2007 ouvriront la possibilité à des décharges 

d’enseignement pour des enseignants-chercheurs. 
 
 

Une amélioration des conditions d’entrée des docteurs dans la carrière 
scientifique 
 
L’Observatoire de l’emploi scientifique, créé en 2006, rendra d’ici la fin de l’année son premier 
rapport. Celui-ci fournira une vision précise de l’offre d’emploi dans le secteur de la recherche, et 
permettra aux jeunes de disposer d’une vision plus complète des perspectives et des débouchés au 
moment de s’engager dans une filière de formation à la recherche. 
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La création de l’Agence d’évaluation de la recherche 
et de l’enseignement supérieur (AERES) 

 
 
L’évaluation est au cœur des activités de recherche et d’enseignement supérieur. C’est pourquoi la 
création, par la loi, de l’Agence d'évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES) 
constitue un des piliers du « Pacte pour la recherche ». Cette agence dote notre recherche et notre 
enseignement supérieur d’un système d'évaluation plus légitime, cohérent et transparent. 
 
Les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’AERES seront précisées par un décret en 
Conseil d’Etat qui sera publié dans les prochaines semaines. 
 
1. Missions de l’AERES 
 
L’AERES a pour missions d’évaluer : 
 
♣ les établissements de recherche et les établissements d’enseignement supérieur ;  
♣ les activités conduites par les unités de recherche de ces établissements ; 
♣ les formations et les diplômes de l’enseignement supérieur ; 
♣ les procédures d’évaluation des personnels des établissements de recherche. 
 
Elle pourra comparer la qualité scientifique des travaux effectués par des équipes dépendant 
d’établissements différents mais travaillant dans des domaines scientifiques proches. Elle permettra 
aussi de diffuser les meilleures pratiques entre les établissements, tout particulièrement en matière 
d’évaluation des personnels.  
 
La mise en place de l’AERES évitera tout redondance. Elle est l’occasion de supprimer  plusieurs 
instances d’évaluation existantes : le comité national d’évaluation (CNE), le comité national 
d’évaluation de la recherche (CNER) et la mission scientifique, technique et pédagogique (MSTP) du 
ministère chargé de la recherche et de l’enseignement supérieur. 
 
2. Principes de fonctionnement de l’AERES 
 
L’AERES est une autorité administrative indépendante. Elle établira ainsi ses évaluations à l’abri de 
tous types de pressions.  
 
Ses modalités d’organisation et de fonctionnement garantiront sa légitimité, la transparence de ses 
démarches d’évaluation et son efficacité. 
 
En particulier, l’Agence prendra en compte la diversité des entités évaluées et respectera le principe 
du débat contradictoire avec l’entité évaluée. Ses procédures d’évaluation, les curriculum vitae de ses 
membres et des scientifiques auxquels elle fera appel ainsi que les résultats de ses travaux seront 
systématiquement rendus publics. 
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3. Modalités d’organisation de l’AERES 
 
L’AERES sera administrée par un conseil sous l’autorité duquel seront menées les évaluations. Il sera 
composé de vingt-cinq membres français et étrangers, reconnus pour la qualité de leurs travaux 
scientifiques. Une majorité d’entre eux sera nommée sur proposition de la communauté de la 
recherche et de l’enseignement supérieur (dirigeants d’établissements et instances d’évaluation 
existantes).  
 
L’AERES sera organisée en trois sections chargées respectivement de l’évaluation : 
 
♣ des établissements et des procédures d’évaluation des personnels ; 
♣ des unités de recherche ; 
♣ des formations et des diplômes. 
 
Pour les évaluations qu’elle conduira, l’AERES constituera des comités d’évaluation choisis au sein 
d’un vivier d’experts constitué à partir des propositions des acteurs de la recherche et de 
l’enseignement supérieur.  
 
L’Agence évaluera mais elle ne décidera pas. Par exemple, les décisions de reconnaissance des 
unités de recherche et de financement de leurs activités, les décisions d’habilitation à délivrer les 
diplômes nationaux ou les démarches de contractualisation des établissements  demeureront 
pleinement de la compétence de l’Etat et des responsables des établissements. 
 
4. Calendrier de mise en place de l’AERES 
 
La préparation du projet de décret précisant les modalités d’organisation et de fonctionnement de 
l’AERES a donné lieu à une large consultation de la communauté de la recherche. 
 
Les instances consultatives ayant rendu leur avis en septembre, le décret devrait être publié d’ici la fin 
du mois d’octobre, après examen par le Conseil d’Etat. 
 
Les nominations des membres du conseil et la mise en place effective de l’Agence interviendront 
avant la fin de l’année 2006. 
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V. La vie étudiante 
 



 29

 
L’amélioration des conditions de vie des étudiants 

 
 
1. Les conditions de travail des étudiants : la politique immobilière 

universitaire 
 
En 2005 et 2006 ont été livrées, grâce aux financements alloués par l’Etat dans le cadre du contrat de 
plan Etat-régions 2000-2006, 200 opérations de constructions ou de réhabilitation de bâtiments 
universitaires et d’infrastructures. 
 
Ces opérations ont concerné : 
♣ dans le secteur des bibliothèques et de la documentation : 20 opérations pour un montant total de 

58,771 M€ ; 
♣ dans le secteur de l’enseignement : 137 opérations pour un montant de 549,265 M€ ; 
♣ dans le secteur de la vie étudiante (hors hôtellerie – restauration) :  

campus, gymnases… 43 opérations pour un montant total de 58,887 M€. 
 
La mise aux standards internationaux du patrimoine universitaire constitue une des priorités de l’Etat 
dans les futurs contrats de Projet. 

 
2. Le logement étudiant  
 
Le logement est une des préoccupations des étudiants. C’est un sujet sensible qui doit aussi tenir 
compte du développement de la mobilité des étudiants vers la France et vers l’étranger.  
 
Les mesures du plan Anciaux  
Sur la base du rapport du député Anciaux, remis au Premier ministre en janvier 2004, les dispositions 
suivantes ont été retenues pour les 10 ans à venir : 
 
♣ rénovation de 70 000 chambres, soit 7 000 par an : inclusion de sanitaires, de câblage informatique … 
♣ construction de 50 000 chambres, soit 5 000 chaque année notamment financées par 100 M€ 

provenant de subventions de l’Etat et des collectivités territoriales prévues dans les contrats de 
plan Etat-régions et hors CPER et par des ressources propres des CROUS ainsi que par 165 M€ 
de prêts aidés. Pour la période 2005/2008, 15 000 places nouvelles devraient être livrées.  

♣ travaux de remise en état dans plus de 12 résidences dont l’état ne correspond pas aux normes 
acceptables, grâce à une enveloppe de plus de 2,7 M€ dont 1 M€ provenant des ressources 
propres des CROUS. 

 
Bilan du plan Anciaux :  
 

Nombre de places 
 

2004 2005 2006 

Constructions 1 055 1 913 2 000 réalisées + 6 000 
mises en chantier 

Réhabilitations 
 

3 715 4 388 4 413 

Source : CNOUS 
 

Les nouveautés de la rentrée : 
 

2 000 chambres nouvelles - 4 413 chambres rénovées 


